
 

Concours de bourse pour la collaboration multidisciplinaire  
 

Objectifs du concours 

L’un des objectifs stratégiques du Centre de recherche en santé publique (CReSP) est de pro-

mouvoir la mise en relation de futurs chercheurs, professionnels et décideurs de toutes les dis-

ciplines pertinentes à la santé publique ainsi que leur formation en recherche interdisciplinaire, 

collaborative, appliquée et translationnelle. Ce concours invite les étudiants à la maitrise (mo-

dalité mémoire) et au doctorat ainsi que les stagiaires postdoctoraux du CReSP à former une 

équipe multidisciplinaire, et à travailler sur un sujet de recherche menant à la publication d’un 

article scientifique.  

Sur preuve d’acceptation de l’article, le CReSP remboursera les frais de publication (revue open 

source), les frais de traduction, s’il y a lieu, et l’équipe recevra une bourse de 1000$ à séparer 

entre ses membres (étudiants et stagiaires postdoctoraux du CReSP). 

 

Conditions d’admissibilité 

➢ Former une équipe d’au moins deux étudiants (M.Sc. modalité mémoire ou Ph.D.) ou 

stagiaires postdoctoraux sous la supervision de chercheurs réguliers du CReSP (liste des 

chercheurs disponible en fin de document). 

➢ Les membres de l’équipe doivent provenir de deux facultés ou axes différents. 

➢ La supervision de la production de l’article doit être assurée par un chercheur, profes-

sionnel ou stagiaire postdoctoral du CReSP. 

➢ Le sujet de l’article doit être en lien avec la programmation scientifique du CReSP.  

➢ Les étudiants et stagiaires postdoctoraux doivent être identifiés comme affiliés au 

CReSP dans l’article. 

➢ Les résultats de l’article devront être présentés lors d’un événement du CReSP.  

Documents à présenter   

- Copie de l’article finalisé pour attester l’identification de l’affiliation au CReSP et de l’ap-

pui financier reçu. 

- Copie de la lettre d’acceptation de l’article. 

- Facture pour les frais de traduction, s’il y a lieu. 

- Facture pour les frais de publication. 

- Formulaire rempli du chercheur, professionnel ou stagiaire postdoctoral du CReSP qui 

a supervisé la production de l’article. 



 

- Preuve d’inscription à l’Université de Montréal de tous les étudiants membres du CReSP 

qui se partageront la bourse. 

Notes 

- Les subventions de ce concours ne sont pas transférables. 

- Le montant total des subventions (frais de publication, traduction, bourse de 1000$) est 

de 4000$ par demande 

- Une preuve de soumission dans la revue est nécessaire pour obtenir le remboursement. 

- Le remboursement pour les frais de publication (revue open source) et de traduction 

équivaut au montant total de la facture. 

- Le montant de la bourse est de 1000$ peu importe le nombre de personnes qui forment 

l’équipe.  

- La bourse de 1000$ est séparée uniquement entre les étudiants et stagiaires postdoc-

toraux membres du CReSP. 

- Les articles soumis dans des revues professionnelles ou des revues prédatrices sont ex-

clus du concours.  

- Les demandes ne respectant pas les critères énoncés dans cet avis de concours ne se-

ront pas étudiées. 

- L’octroi des subventions est conditionnel à la disponibilité des budgets. 

- Les demandes peuvent être présentées en français ou en anglais.  

- L’étudiant devra fournir une copie électronique de l’article publié à la direction du 

CReSP.  

 

Dépôt de la demande 

La demande complète doit être envoyée par courriel au CReSP, en indiquant en objet « Con-

cours de bourse pour la collaboration interdisciplinaire » à 

vanessa.simic.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca, au plus tard le lundi 16 août 2021.  

 

 

Liste des chercheurs du CReSP, par axe : 

Axe 1 : Environnement, milieu de vie et santé 

Ariane Adam-Poupart – Marc Amyot – Nancy Beauregard – Michèle Bouchard – Maximilien 

Debia – Véronique Dupéré – Jean-Sébastien Fallu – Olivier Ferlatte – Katherine Frohlich – Sami 

Haddad – Michel Janosz – Alain Marchand – Geneviève Mercille – Bouchra Nasri – André-Anne 
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Parent – Louise Potvin – Annie Pullen-Sansfaçon – Sébastien Sauvé – Audrey Smargiassi – Marc-

André Verner – Ludwig Vinches – Joseph Zayed 

Axe 2 : Systèmes de soins et de santé publique 

François Béland – Amélie Blanchet-Garneau – Roxane Borges Da Silva – Delphine Bosson-

Rieutort – Isabelle Brault – Nathalie De Marcellis-Warin – Carl-Ardy Dubois – Debbie Feldman – 

Sarah Fraser – Lara Gautier – Raphaël Godefroy – Réjean Hébert – Edward Lee – Pascale Lehoux 

– Sylvie Perreault – Vardit Ravitsky – Bryn Williams-Jones 

Axe 3 : Une seule santé du monde 

Cécile Aenishaenslin – Julie Arsenault – Jura Augustinavicius – Malek Batal – Hélène Carabin – 

Patrick Cloos – Thomas Druetz – Christopher Fernandez Prada – Alain Gagnon – Béatrice Godard 

– Barthélémy Kuaté Defo – Patrick Leighton – Jean-Claude Moubarac – Nicholas Hume Ogden –  

Erin Rees – Lucie Richard – Christine Zarowsky – Kate Zinszer 


